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[Traduction]
Le greffier du Comité (M. Patrick Williams): Si les députés

sont prêts à commencer, nous pouvons procéder à l'élection de la
présidence.
[Français]

Conformément à notre motion de régie interne concernant les
tests de connexion, je souhaite informer le Sous-comité que tous les
témoins ont effectué les tests de connexion requis avant la réunion.

Je dois aussi informer les membres que le greffier du Comité ne
peut recevoir que des motions pour l'élection à la présidence. Le
greffier ne peut recevoir aucune autre motion. Il ne peut entendre
de rappels au Règlement ni participer au débat.
[Traduction]

Conformément à la motion de régie interne adoptée par le comité
permanent des affaires étrangères le lundi 13 décembre 2021, le
président doit être un député du parti ministériel. Je suis maintenant
prêt à recevoir des motions pour le poste de président.

Allez‑y, monsieur Genuis.
M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,

PCC): Je suis heureux de proposer la candidature de Fayçal
El‑Khoury à titre de président.

Le greffier: M. Genuis a proposé la candidature de M. El‑Khou‐
ry à titre de président du Comité. Y a‑t‑il d'autres motions?

Comme il n'y en a pas, plaît‑il au Comité d'adopter la motion?

(La motion est adoptée.)

Le greffier: Je déclare la motion adoptée et M. El‑Khoury
dûment élu président du Comité.

Des députés: Bravo!
Le président (M. Fayçal El-Khoury (Laval—Les Îles, Lib.)):

J'aimerais remercier tous les membres du Comité de leur confiance.

Je vous assure que je ferai de mon mieux pour servir le Comité et
tous les Canadiens.

Je demande maintenant une motion visant à nommer le vice-pré‐
sident.

Allez‑y, madame Damoff.
Mme Pam Damoff (Oakville-Nord—Burlington, Lib.): Je suis

ravie de proposer la candidature de Garnett Genuis à titre de vice-
président du Comité.

Le président: Madame Damoff a proposé d'élire M. Garnett au
poste de vice-président.

Y a‑t‑il une autre motion?

Il n'y en a pas d'autres. Je crois que le Comité a entendu la mo‐
tion. Lui plaît‑il de l'adopter et d'élire M. Genuis au poste de vice-
président?

(La motion est adoptée.)

Le président: Je déclare M. Genuis vice-président du Comité.

Félicitations, monsieur Genuis.

Des députés: Bravo!
M. Garnett Genuis: On ne m'a même pas demandé si j'acceptais

la nomination, mais je l'accepte. Merci beaucoup. Je suis impatient
de travailler avec vous, monsieur le président.

Le président: Je crois que le greffier a distribué notre pro‐
gramme à tous les membres du Comité.

J'aimerais savoir ce que vous en pensez. Si tout est beau, nous al‐
lons y donner suite dans sa forme actuelle. S'il y a des modifica‐
tions ou autres choses, nous pourrons en tenir compte, mais pour
l'instant, je préfère suspendre la séance et attendre à la prochaine
réunion pour discuter du programme.

La séance est suspendue pour pouvoir poursuivre à huis clos.

[La séance se poursuit à huis clos.]
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